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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME 
ARRONDISSEMENT DE ROCHEFORT - CANTON DE LA TREMBLADE 
 

COMMUNE D’ETAULES 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DE CONSEIL 
MUNICIPAL du JEUDI  25 MAI 2023 à 20 heures 30 
 
Convocations du 17 mai 2023. 

 

Nombre de membres en exercice : 17 

Présents :  13  Votants : 15 

BARRAUD Vincent, WATRIN Béatrice, ETIENNE Jean, TURPIN Sylvie, MOTARD 

Daniel, BOITIER Jean-Louis, FOUCHER Nicolas, BUREAU Nadia, GAURIVEAUD 

Jean-Jacques, AUTIN Martine, RENAUDIN Didier, BLAIS Céline, JEUNESSE 

André, GAGNADRE Josselyne, LOUIS Gilles, AUDEBERT Délizia, de LACOUR 

SUSSAC Hugues. 
 

Absents : AUDEBERT Délizia, GAURIVEAUD Jean-Jacques 

Absents ayant donné pouvoir :  WATRIN Béatrice à ETIENNE Jean, FOUCHER 

Nicolas à GAGNADRE Josselyne 

Secrétaire de séance :  
Le conseil municipal nomme par 15 voix, MOTARD Daniel en qualité de secrétaire de 

séance (art. L. 2121-15 du CGCT).  

 
Sylvie BOUTEILLER, Directrice Générale des Services assiste à la séance, sur prescription de monsieur 

le Maire, conformément à l’article L.2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, mais sans 

participer aux délibérations, votes et décisions. 

 

Rappel de l’ordre du jour : 
Finances :  

• Décisions modificatives budgétaires 

• Attribution des subventions aux associations 

• Demande de subvention au titre du produit des amendes de police 

• Demande de subvention au titre des grosses réparations du patrimoines communal /église 

• Acquisitions de terrains  

Scolaire : 

• Modification du règlement scolaire/périscolaire 

Intercommunalité : 

• CARA/ avenant à la convention de prestations de services numériques 

Divers : 

• Convention CAF « accueil de loisirs » 

• Convention « Lire et faire lire » 

• Convention « 7 smash » 

• Convention « les révélations musicales » 

• Convention pour le maintien de l’offre de soin sur le territoire communal 

Questions diverses. 

 

Le maire propose d’ajouter un point à l’ordre du jour :  

 Vente de mobilier communal 
Et propose de retirer de l’ordre du jour : 

 Demande de subvention au titre du produit des amendes de police 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par 15 voix POUR, accepte ces 

modifications à l’ordre du jour. 
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DE 039-2023-05-001 ARRET DU PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION DE 
CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2023 
Le maire soumet à l’approbation du conseil municipal le procès-verbal de la séance du 

conseil municipal du 30 mars 2023 

                                                                                                                                    
Le conseil municipal, après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

 ARRETE le procès-verbal de la séance du 30 mars 2023 sans modification 

 

DE 040-2023/05-002 DECISIONS MODIFICATIVES BIUDGETAIRES N°1 - 
COMMUNE 
 

Le maire indique au conseil municipal que  

- le serveur informatique, bien que la maintenance ait été prolongée d’un an, doit 

être renouvelé courant 2023, aussi il convient de prévoir les crédits budgétaires 

nécessaires. 

- le parc des logements communaux nécessite une veille sur le bon état de 

conservation du patrimoine communal aussi il convient de prévoir une 

enveloppe budgétaire pour d’éventuels travaux à réaliser  

- par délibération du 23/02/2023 la CARA a acté la clé de répartition des montants 

de compensation liés à la GEPU en scindant la somme totale en investissement 

et fonctionnement, aussi il convient d’actualiser la prévision budgétaire en ce 

sens (dépense d’investissement + recette de fonctionnement, au lieu d’une 

dépense globale de fonctionnement) 

 

 
 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

  

 ACCEPTE les modifications budgétaires tel que proposées. 
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DE 041-2023/05-003 ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ORGANISMES 
DE DROIT PRIVE 
 
Jean-Louis BOITIER indique au conseil municipal que les demandes de subventions des 

organismes de droit privé ont été étudiées en commission ad’hoc. Il soumet aux élus ces 

dites propositions :  

 

 

Le conseil municipal,  

 

constatant que :  

 Nicolas FOUCHER n’a pas participé aux travaux préparatoires pour 

l’attribution de la subvention à l’association des Parents et Amis des Ecoles 

d’Etaules et que Josselyne GAGNADRE n’utilise pas le pouvoir de Nicolas 

FOUCHER pour voter sur l’attribution de subvention à l’association des 

Parents et Amis des Ecoles d’Etaules 

 

après en avoir délibéré,  

 DECIDE d’attribuer les subventions suivantes : 

 

 
 

 

Montant 

attribué
Décision

Association Etaulaises

Lutte contre le cancer 

200,00 €          200,00 €           200,00 €           à l'unanimité des votants

Nacre et Sel
100,00 €          100,00 €           100,00 €           à l'unanimité des votants

Parents et amis des
écoles 1 000,00 €        500,00 €           500,00 €           à l'unanimité des votants

coopérative scolaire Ecole
maternelle 750,00 €          750,00 €           750,00 €           à l'unanimité des votants

coopérative scolaire
voyage école élémentaire

4 000,00 €        6 000,00 €        à l'unanimité des votants

UCE associations des
commerçants 1 000,00 €        500,00 €           500,00 €           à l'unanimité des votants

Avenir cycliste Etaulais
1 500,00 €        1 500,00 €        à l'unanimité des votants

total 6 012,00 €        8 300,00 €        9 550,00 €        

vote du conseil municipal
Propositions de 

la commission 

05/2023

subventions 
2022
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Montant 

attribué
Décision

Associations cantonales

SNSM
500,00 €          500,00 €           500,00 €           à l'unanimité des votants

ATHLETISME Marennes et 
presqu’île 

300,00 €          100,00 €           100,00 €           à l'unanimité des votants

groupement des
pensionnés de la marine
marchande 300,00 €          300,00 €           300,00 €           à l'unanimité des votants

Donneurs de sang La
Tremblade

150,00 €          150,00 €           150,00 €           à l'unanimité des votants

anciens combattants
FNACA

100,00 €          100,00 €           100,00 €           à l'unanimité des votants

Loubine Club 
50,00 €            50,00 €             50,00 €             à l'unanimité des votants

presqu'île 2 j

350,00 €          550,00 €           550,00 €           à l'unanimité des votants

BMX Breuillet
-  €                450,00 €           450,00 €           à l'unanimité des votants

les archers Trembladais
350,00 €          250,00 €           250,00 €           à l'unanimité des votants

total  2 100,00 €        2 450,00 €        2 450,00 €        

 

subventions 
2022

Propositions 

05/2023

diverses associations

 

subventions 
2022

subventions  

2023

les amis des bêtes Royan

500,00 €          500,00 €           500,00 €           à l'unanimité des votants

association jeunes
sapeurs pompiers
Marennes Oléron 100,00 €          100,00 €           100,00 €           à l'unanimité des votants

Maison Familiale Rurale
Cravans 45,00 €            50,00 €             50,00 €             à l'unanimité des votants

total 645,00 €          650,00 €           650,00 €           
 TOTAL DES 

SUBVENTIONS 2023 8 757,00 €        11 400,00 €       12 650,00 €       

vote du conseil municipal
Propositions de 

la commission 

05/2023

subventions 
2022
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DE 042-2023/05-004 DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU PRODUIT 
DES AMENDES DE POLICE / SIGNAUX LUMINEUX FLASH ATTENTION 
 

 Délibération retirée 
 

 

 
DE 043-2023/05-005 DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU 
DEPARTEMENT AU TITRE DU FONDS DE REVITALISATION POUR LES 
TRAVAUX DE GROSSES REPARATIONS -CONSERVATION DU 
PATRIMOINE BATI / EGLISE 
 

Daniel MOTARD indique au conseil municipal que la ceinture de l’église Notre Dame 

de la Nativité présente de larges fissurations, des poutres se dégagent du mur du clocher 

et nécessitent d’être refixées, des morceaux de pierre tombent dans le chœur de l’église. 

Afin de maintenir la sécurité du public et de conserver le patrimoine bâti communal, il 

est urgent de procéder à des travaux de conservation, de conforter le clocher par 

scellement des poutres, et de procéder à la sécurisation de la ceinture de l’église. 

Le montant des travaux est estimé à 19.200,55 € HT 

Il propose au conseil municipal de solliciter une aide auprès du département à hauteur 

de 40% du montant des travaux HT soit  pour 7.680,22.€, le plan de financement des 

travaux s’établirait comme suit : 

Cout des travaux : 19200,55 € HT soit 23040,60 € TTC 

Subvention du Département : 7680,22 € 

Reste à charge à la commune : 11520,33 + TVA 3840,11 soit 15360,44 € 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,   

 
 VALIDE le plan de financement tel que proposé, 

 SOLLICITE une subvention auprès du département au titre du fonds de 

revitalisation pour les travaux de grosses réparations de l’église à hauteur de 40% 

du coût des travaux, 

 CHARGE le maire de mener à bien ce dossier et l’autorise à signer toutes pièces 

nécessaires. 

 

 

DE 044-2023/05-006 ACQUISITION DE TERRAIN LIEU-DIT FIEF DU TREZAT 
 

Le maire rappelle au conseil municipal que ce dernier a procédé par délibération n° DE 

013-2023/02-013 DROIT DE PREMPTION URBAIN / ACQUISITION DE PARCELLE 

ALLEE DU VIEUX PUITS du 23 février 2023 à l’acquisition du terrain cadastré section 

A n°456 au prix de 25 € du m². Il indique que le propriétaire du terrain jouxtant ce dernier 

est également vendeur. Aussi la commune pourrait se porter acquéreur de la parcelle 

cadastrée section A n°457 d’une contenance de 1702 m². 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,   

 
 DECIDE de procéder à l’ acquisition de la parcelle de  terrain cadastrée section 

A n° 457 au prix de 25 € du m² 

 DIT que les frais d’acquisition seront supportés par la commune, 

 CHARGE le maire de procéder à cette acquisition et pour ce faire l’AUTORISE 

à signer tout document nécessaire à intervenir 
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DE 045- 2023/05-007 MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES 
PERIODES PERISCOLAIRES 
 

Jean-Louis BOITIER indique au conseil municipal que suite à l’arrêt de la régie 

« cantine/garderie » le coût d’utilisation du service de cantine et garderie est réglé par 

les utilisateurs directement auprès du trésor public, aussi il convient de mettre en 

concordance le dossier d’inscription aux services périscolaires article 4- le paiement 

des services périscolaires figurant à l’article 4-9 règles générales d’inscription du 

règlement intérieur des périodes scolaires applicable suivant délibération n°DE 037-

2021/05-008 MODIFICATION DU REGLEMENT SCOLAIRE du 17 mai 2021, 

Il propose de remplacer entièrement l’article 4- le paiement des services périscolaire 

du dossier d’inscription par l’écriture suivante :  

 

4- LE PAIEMENT DES SERVICES PERISCOLAIRES : 

La commune adresse à l’utilisateur à titre d'information le détail des jours facturés 

pour la restauration scolaire et la garderie. 

Le titre de paiement correspondant est émis par la commune puis transmis à 

l’utilisateur par le Trésor Public auprès duquel le règlement doit s’effectuer. 

Les modalités de paiement sont précisées sur le titre de paiement. 

 

LES DOSSIERS D'INSCRIPTION NON COMMUNIQUES 

Les dossiers d'inscriptions aux services périscolaires sont indispensables notamment 

pour avoir les numéros d'urgence et renseignements nécessaires en cas d'accident. 

 

La non communication de ces derniers par les parents équivaut à une non inscription 

aux dits services. Si les enfants restent malgré tout au restaurant scolaire ou à la 

garderie, seront alors appliqués les tarifs des NON INSCRITS. 

 
 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

 
 VALIDE les modifications au règlement intérieur des périodes périscolaires tel 

que mentionnées ci-dessus 

 

 

DE 046-2023/05-008 AVENANT A LA CONVENTION DE PRESTATIONS DE 
SERVICES NUMERIQUES AVEC LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
ROYAN ATLANTIQUE 
 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment ses articles 
L5215-27 et L5216-7-1,  
 
Vu la délibération CC-2011206-H1 adoptée par le Conseil Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération Royan Atlantique en date du 6 décembre 2021, 
portant approbation de la Charte des services numériques, 
 
Vu la délibération CC-220627-N1 du Conseil Communautaire de la Communauté 
d’Agglomération Royan Atlantique adoptée le 27 juin 2022, portant sur la mise à 
jour de la convention de prestations de services numériques proposées par la 
CARA, 
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Vu la délibération n°DE-015-2019/03/007 en date du 14 mars 2019, par laquelle 
le Conseil Municipal de la Commune d’ÉTAULES a approuvé la signature de la 
convention de prestations de services numériques proposée par la Communauté 
d’Agglomération Royan Atlantique, 
 
Considérant que le catalogue initial de services numériques a été enrichi et que 
de nouveaux services ont été ajoutés, 
 
Considérant le contexte de maîtrise des dépenses locales et dans une optique 
de bonne gestion et d’amélioration de la qualité du service public, la commune 
d’ETAULES a souhaité adhérer à la convention-cadre afin de bénéficier des 
prestations de services numériques proposées par la CARA, 
 
Considérant que le catalogue de services a été mis à jour et complété, l’adhésion 
aux nouveaux services proposés doit-être régularisée par voie d’avenant à la 
convention-cadre initiale, 
 
Considérant enfin, que l’utilisation de ces outils numériques nécessite la prise de 
connaissance et le respect de la Charte des services numériques de la CARA,  
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal : 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention de 
prestations de services numériques avec la CARA ;  

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents se rapportant à la 
présente décision ;  
 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

 
 AUTORISE le maire à signer l’avenant à la convention de prestations de services 

numériques avec la CARA tel qu’il suit 

 

  AUTORISE le maire à signer tous documents se rapportant à la présente 

décision 
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DE 047-2023/05-009 CAF /CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE 
FINANCEMENT 2023-2026 ACCUEIL DE LOISIRS  
 

Jean-Louis BOITIER indique au conseil municipal que la garderie périscolaire est 

référencée comme accueil de loisirs sans hébergement et qu’à ce titre la CAF peut verser 

à la commune une prestation de service Alsh Périscolaire sous réserve que la commune 

ait conventionné avec la CAF. Il indique que la convention triennale arrive à terme et doit 

être renouvelée pour la période 2023/2026. Il fait part au conseil municipal de la 

convention proposée.  

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,   

 
 DECIDE de renouveler la convention d’objectifs et de financement avec la CAF 

pour la prestation de service accueil de loisir périscolaire 

 AUTORISE le maire à signer la convention tel qu’annexée et tous documents 

nécessaires à intervenir 
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DE 048-2023/05-010 CONVENTION LIRE ET FAIRE LIRE   
 
Jean-Louis BOITIER indique au conseil municipal qu’il a été sollicité par l’école 

maternelle dans le cadre du dispositif « lire et faire lire ». Ce dispositif vise à développer 

la lecture au sein de l’école à l’aide du partenariat existant entre la Ligue de 

l’enseignement et l’UDAF de la Charente-Maritime. La commune serait partenaire du 

dispositif en mettant à disposition les locaux nécessaires pour accueillir l’animation de 

cette activité (voir convention et avenant joints) 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

 
 DECIDE d’adhérer à ce dispositif « lire et faire lire » 

 ACCEPTE la convention et son avenant tel que proposés et annexés 

 AUTORISE le maire à signer tous documents nécessaires à intervenir 
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DE 049-2023/05-011 UTILISATION DES COURT DE TENNIS 1 ET 2 – 
RECONDUCTION DE LA CONVENTION AVEC 7 SMASH 
 
Jean-Louis BOITIER indique au conseil municipal que les courts de tennis 1 et 2 étaient 

exploités par convention par la société 7 smash. La convention signée en 2021 était pour 

une durée d’un an, si le conseil municipal souhaite maintenir l’exploitation des courts de 

tennis par la même société il convient de reconduire la convention, il propose la 

reconduction suivante : 

 

        

 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

 
 DECIDE de maintenir l’exploitation des courts de tennis 1 et 2 par la société 7 

Smash, 

 DECIDE de reconduire pour une période d’un an la convention signée le 06 

octobre 2021, soit jusqu’au 5 octobre 2023 

 AUTORISE le maire à signer tous document nécessaire à intervenir 

 

 

 

DE 050-2023/05-012 LES REVELATIONS ARTISTIQUES – CONVENTION 
SPECTACLE DU 09 AOUT 2023 
 
Jocelyne GAGNADRE indique au conseil municipal que la commune a programmé au 

titre des manifestations estivales, un spectacle en plein air le 09 août Place du champ de 

foire. Cette prestation est proposée par l’Association les Révélations Artistiques et il 

convient pour bénéficier de ce spectacle de passer une convention avec ladite association. 
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Elle soumet la convention suivante à l’approbation du conseil municipal (voir pièce 

jointe) 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

 
 DECIDE de passer une convention avec l’association les Révélations Artistiques  

 AUTORISE le maire à signer ladite convention tel qu’annexée et tout document 

nécessaire à intervenir 

 

 



32 
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DE 051-2023/05-013 CONVENTION POUR LE MAINTIEN DE L’OFFRE DE 
SOIN SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 
 

Le maire indique au conseil municipal que l’offre de soin sur le territoire communal est 

en flux tendu et qu’il convient pour la commune de conduire une politique 

interventionniste afin si ce n’est de pouvoir développer au moins de maintenir l’offre de 

soin existante. Aussi le maire propose de passer la convention suivante avec le médecin 

généraliste Laure MOREAU exerçant sur la commune : 
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Jean ETIENNE ne prend pas part au vote, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

 

 VALIDE la convention tel que proposée  

 CHARGE le maire de mener à bien la mise en œuvre de cette convention, 

 Et l’AUTORISE à signer tout document nécessaire à intervenir 
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DE 052-2023/05-014 VENTE DE MOBILIER DU DOMAINE PRIVE DE LA 
COMMUNE 
 

Daniel MOTARD fait part au conseil municipal qu’une partie du carrelage de sol de la 

maison « Tessier » aurait un acquéreur avant que le bâtiment ne soit démoli, aussi il 

propose au conseil municipal de vendre ce carrelage au prix de 150 € à charge pour 

l’acquéreur de venir le déposer lui-même. 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 15 voix POUR,  

  

 DECIDE de vendre le carrelage de sol du couloir du rez-de-chaussée au prix de 

150 € à charge pour l’acquéreur de venir le déposer lui-même 

 

 

 

La séance est levée à 22 h 30.  

Vu, bon pour publication, le 31 mai 2023. 

 

Le maire, Le secrétaire de séance, 

 

 

 

 

 

 

 

Vincent BARRAUD. Daniel MOTARD. 

 
 

Arrêté en conseil municipal du : .................................  

Publié le : ....................................................................  


